
S
i le potentiel de développement en
matière de rénovation de salles de
bains reste fort, le consommateur
est souvent freiné par la complexi-
té des choix en matériaux (sani-
taires et robinetterie compatibles,

ameublement, revêtements…) En outre, il re-
doute la durée d'un chantier contraignant où
interviennent plusieurs corps d'état à coor-
donner (électricien, plombier, carreleur). La va-
leur ajoutée de l'entreprise passe par une pro-
position globale avec des techniques permet-
tant de réduire la durée totale d'intervention.

UN ESPACE SOUVENT RÉDUIT
La salle de bains n'est plus un lieu utilitaire où
sont installés, sans véritable recherche, les sa-
nitaires indispensables. Elle trouve sa place au
cœur de la maison, est aménagée et décorée
avec soins comme le séjour ou les chambres. 
Coté style, les ambiances rétro jouent sur dif-
férents styles rustique ou régional, le classique
se traduit par des blancs brillants ou des mar-
brés, le contemporain s'exprime dans des lignes
épurées mettant en valeur les matières. Les sa-
nitaires se montrent alors qu'on avait plutôt ten-
dance à les dissimuler dans des habillages. Le

lavabo devient bol, la baignoire s'installe au
beau milieu de la pièce. Les éléments suspen-
dus conquièrent le marché du résidentiel pour
leur esthétisme. La baignoire de balnéothérapie
ne cesse de faire des adeptes et la douche d'hy-
dromassage lui emboîte le pas, simple colonne
ou cabine en circuit fermé pour réduire la consom-
mation d'eau. Version douche classique, le re-
ceveur s'efface et le siphon s'intègre au sol li-
bérant l'espace, évolution appréciée des per-
sonnes à mobilité réduite !
Si la salle de bains fait l'objet d'une recherche
esthétique, c'est aussi une pièce “technique”qui
concentre un maximum d'équipements et de ré-
seaux dans un espace souvent réduit : la taille
moyenne de la salle de bains n’excède pas
5m2. La présence d'eau ou humidité est sour-
ce de désordre pour le bâti et de risques pour
les occupants lorsqu'elle côtoie le réseau élec-
trique. Ces contraintes peuvent transformer cet
espace qui se veut de détente en véritable en-
fer lorsque la douche d'hydromassage n'a pas
de pression, l'évacuation de la baignoire se
bouche constamment, ou si un défaut d'étan-
chéité engendre des infiltrations dans les murs.
D’où la nécessité d’exiger la plus grande ri-
gueur de mise en œuvre.PH
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Petite ou grande, la salle de bains devient un espace de bien-être et de détente
adapté aux besoins de chacun. Pièce technique, elle doit être conçue 
et réalisée avec grand soin et nécessite un véritable savoir-faire professionnel 
pour éviter les accidents pour les occupants et les désordres du bâti.

1,5 M€
le marché
français

de la salle de
bains dont

28 %
en neuf

72% 
en rénovation

70% 
de la filière

professionnelle
concernée

420000 
salles de bains et
douches créées

— pour 350000 
logements neufs —

950000 
salles de bains

rénovées 
— durée de vie 

moyenne 20/25 ans 

+ 30% 
de progression
des dépenses

en 10 ansCHIFFRES 2003, 
FÉDÉRATION INDUSTRIELLE 
DE LA SALLE DE BAINS (FISB)

DOSSIER RÉALISÉ PAR ANNE-MARIE RICHARD

UNE PIECE TECHNIQUE
QUI CRAINT L’EAU 
ET L’HUMIDITE P. 30

REVETEMENTS
ET SANITAIRES P. 34

LA QUALITE DE L’EAU
ÇA COULE DE SOURCE P. 37

LES CANALISATIONS: P. 32
QUELS MATERIAUX CHOISIR?

La douche 
d’hydromassage

facile à poser,
connaît un véritable

engouement

La douche
avec siphon

de sol intégré
facilite l’accès

pour les personnes
à mobilité réduite

Ì

Ì

DERRIERE L’ESTHETIQUELA SALLE
DE BAINS

UNCONCENTRE
DE TECHNIQUES
« Je fais beaucoup de rénovation
de salles de bains car la demande

est forte. Je gère environ deux 
à trois chantiers par mois 

et toute l'année. Mes clients
choisissent dans les salles
d'expositions. Ils sont très

demandeurs de conseils. Je
travaille de façon très régulière

avec un électricien et un carreleur. 

L’AVISDUPRO

PASCAL FAURIAT
—  PLOMBIER

CHAUFFAGISTE
ET COUVREUR 
À VERSAILLES
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Liaison si canalisations
métalliques

Liaison si huisserie
métallique

Liaison
équipotentielle

gypse/cellulose de Fermacell,
les plaques à base de ciment
ou encore la brique plâtrière, ré-
sistent bien à l'humidité et as-
surent un maximum de garantie.
La cloison en brique plâtrière
est montée avec une colle base
ciment, recouverte d'un mortier
au ciment, protégé par une sous-
couche de protection à l'eau.
Le pied de cloison est protégé
par une bande d'étanchéité re-
montant de 2cm au minimum.
Un SPEC est appliqué si le côté
extérieur de la cloison est peint
ou recouvert de papier.

EN RÉNOVATION
En rénovation, la priorité, avant
d’installer une baignoire est de
vérifier la stabilité du sol sur-
tout en présence d’un plancher
en bois. Une baignoire pleine
pèse de 150 à 200kg, voire
beaucoup plus si elle est en
fonte. La résistance mécanique
du plancher bois peut avoir été
affaiblie par d’anciennes infil-
trations. Le sol doit être par-
faitement stable. La moindre
instabilité provoquera fissura-
tions des joints entraînant des
infiltrations souvent indétec-
tables derrière les sanitaires.
Les supports sensibles à l’eau
sont recouverts d’une sous-
couche d’étanchéité avant
d’être éventuellement ragréé et
recouvert d’un nouveau revê-
tement. Les anciennes cloisons,
généralement réalisées en ma-

L’
eau se veut la meilleure
amie de l’usager de la
salle de bains. Mais el-
le peut aussi devenir sa
pire ennemie si la mise
en œuvre de la pièce

n’est pas réalisées dans de
bonnes conditions.

EN CRÉATION
Lors de la création d'une salle
de bains privée à hygrométrie
moyenne (exposition EB+p se-
lon le classement du CSTB), l'em-
ploi de plaques de plâtre ou car-
reaux de plâtre hydrofugés est
obligatoire. 
Avec des cloisons sur ossatures,
deux cordons de joints latéraux
ou un joint central souple doi-
vent être incorporés entre le rail
et le sol pour protéger les pla-
ques de plâtre contre les infil-
trations et éviter leur propaga-
tion dans les pièces adjacentes.
Avec des complexes de dou-
blage, un joint souple de 5 à
10mm d'épaisseur doit être mis
en œuvre après calfeutrement
du bas du complexe sur toute la
périphérie. 
Dans la zone délimitée par l'em-
prise au sol de la baignoire ou de
la douche, recouvert par un car-
relage, un SPEC (système pro-
tection à l'eau sous carrelage)
mis en œuvre par le carreleur,
doit remonter sur deux mètres
de haut pour assurer l'étanchéité
au ruissellement. Certains ma-
tériaux comme la plaque en

4 volumes
à respecter

La salle de bains
présente des risques

pour les utilisateurs liés
à la présence d'eau

et d'électricité. 
La salle de bains

est divisée en quatre
volumes selon

la proximité de la
baignoire et de la
douche. Chacun

correspond à des règles
strictes d'installation

des équipements
électriques. Le volume 0
correspond à l'intérieur
de la baignoire et de la
douche. Le volume 1

comprend l'espace au
dessus de la baignoire
ou du bac à douche
jusqu'à 2,25m. Le

volume 2 délimite une
zone de 0,60cm autour
de la baignoire et de la
douche jusqu'à 2,25m

de hauteur. Enfin 
le volume 3 désigne

l'espace situé jusqu'à

2,40m du volume 2 (y
compris l'espace au
dessus de 2,25m du
volume 1 et 2). Les

appareils électriques,
(interrupteurs,

éclairage, chauffage...)
peuvent être installés

dans les volumes 
en fonction de leur

degré de protection. 
Tous les circuits

électriques arrivant
dans une salle de bains
doivent être protégés
par un dispositif de

protection différentiel 
de sensibilité 30mA,

installé hors des
volumes 1,2 et 3. Une
liaison équipotentielle
doit relier les éléments

métalliques
(canalisations, sanitaires
métalliques, huisseries)
et être mise à la terre.

Les canalisations
électriques dans les

volumes 1 et 2 doivent
être encastrées à plus
de 5cm de profondeur

et il faut veiller à

supprimer tout risque
d'infiltration pouvant

humidifier la paroi. Les
goulottes PVC n'offrent

aucune protection 
à la pénétration de l'eau

ou la condensation. 
Elles ne peuvent

contenir que des câbles
protégés. La hauteur 
des prises de courant 
au sol est réglementée

5cm pour les prises 
de 16A et 12 cm pour

les prises de 32A 
au niveau des fiches.

tériaux non hydrofugés, doivent
être imperméabilisées par l’ap-
plication d’une sous-couche sur
les parois soumises aux pro-
jections ou ruissellements
d’eau et sur une hauteur de
30cm en périphérie de la salle
de bains. 
Une bande d’étanchéité est ap-
pliquée dans tous les angles,
aux jonctions mur/mur et
mur/sol sur toute la périphérie
de la salle de bains ainsi que sur
toutes les fissures. Elle est ma-
rouflée dans la sous-couche
d’étanchéité.
Enfin, la baignoire doit être ca-
lée pour éviter les mouvements.
Il faut veiller à la remplir com-
plétement d’eau avant de la
fixer afin qu’elle se positionner
correctement.

Supprimer toute possibilité pour l'eau de s'infiltrer
et de stagner, par un choix de matériaux insensibles 
à l'eau et le respect des pentes. 
C'est l'objectif prioritaire lors de la mise en œuvre 
pour réduire les risques liés à l'eau et à l'humidité.

QUESTIONDESECURITE

DES SYPHONS
INTÉGRÉS

UNE MISE EN
ŒUVRE DELICATE

De plus en plus appréciée 
pour le gain de place, la douche 

à l'italienne, sans receveur, 
est extrêmement pratique pour les per-

sonnes âgées ou à mobilité réduite
puisqu'elle supprime la marche 

à enjamber facilitant ainsi l’accès en
fauteuil roulant. 

La liaison équipotentielle
doit relier les éléments
conducteurs : canalisations
métalliques (arrivée d'eau
froide/chaude, vidange,
gaz, chauffage), les corps
des appareils sanitaires
métalliques, les huisseries
métalliques, les parties
métalliques de luminaires
s'ils ne sont pas classe II,
les radiateurs de chauffage
électrique dans le volume 3
s'ils ne sont pas classe II 
et les contacts de terre
des prises de courant pour
qu'ils soient tous au même
potentiel. On évite ainsi
qu'un courant s'établisse
entre les prises. Il n'y a pas
lieu de relier les siphons,
bondes et pare-douche.

Le carrelage
est collé à la colle 
à carrelage C2, 
ou la mosaïque 
avec une colle 
époxy. Attention, 
les douches 
à l’italienne 
nécessitent une
évacuation rapide.

Ì

Le sol avec siphon intégré peut être 
réalisé au mortier, mais les formes préfabriquées 

facilitent la mise en œuvre.
Après avoir protégé

les pourtours 
et le fond de la réser-
vation de 12 cm par

une étanchéité, 
le vidage est position-

né et calé pour éviter 
les mouvements. 

La réservation est
ensuite comblée avec

un béton de remplissa-
ge qu’on laisse durcir.

sans eau, ni humiditéUne pièce technique qui    craint l ’eau et l’humidité

La forme est alors
encollée avec une colle

à carrelage C2 et pla-
quée fermement sur le

vidage. On la leste et
on laisse durcir 24 h.

Les jonctions 
de la forme avec 

la chape de mortier 
sont traitées 

avec une bande
d’étanchéité.

Ì

Ì

Ì

Ì

ÌLes éléments 
du siphon

sont collés 
au silicone 

ainsi que

les joints
entre la forme 
et le panneau 
de cloison.
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